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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
 –––––
 Direction générale 
 de la gendarmerie nationale
 –––––
 Direction des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale
 –––––
 Sous-direction de la gestion 
 du personnel
 –––––
 Bureau du personnel officier
 –––––

Décision no 4508 du 17 janvier 2013 portant attribution  
de l’échelon exceptionnel du grade de capitaine

NOR : INTJ1300910S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le décret no  2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers de 

gendarmerie,

Décide :

Article 1er

Est admis à l’échelon exceptionnel de son grade, le capitaine désigné ci-après, à compter du 1er avril 2013 :
Millien Thierry 00157650 6027112 8442040637  Région de gendarmerie d’Aquitaine – 
   8442040637  zone de défense et de sécurité de Sud-Ouest

Article 2

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

Fait le 17 janvier 2013.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de corps d’armée, 
 directeur des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale,
 j. delPont


